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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 29 JUIN 2011 A 18 HEURES 45

Présents : Messieurs et Mesdames

MAYAU, MATHIEU, RAGEAU, BORDAS, CHAILLOU, MAGNANT, MICHAUD, DOUET, DEJOIE, PAROUTY, MOURET, BAUDRY, DAUNAS, DUBOIS, RAYNE, BOUTRIT.  

Absent(s) :   Mme MOUSSET

Absent(s) excusé(s) : MM CHEVALLIER, TABARY

Absent(s) ayant donné pouvoir : 

Monsieur Nicolas TABARY à Madame Dominique BORDAS

Secrétaires de séance : M. Patrice MATHIEU et Mme Dominique BORDAS

1 – Approbation du procès verbal du 18 Avril 2011

Un problème de pagination a été constaté et le problème a été résolu la veille de la tenue de cette réunion. 

Aucune autre remarque.

Le procès verbal  est donc approuvé à l'unanimité.

2 – Demande d’admission en non-valeur

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu’il a reçu une demande d’admission en non-valeur (loyer Maison Lamare d’un montant de 398.81 euros). Les membres du Conseil Municipal doivent se prononcer sur cette dernière.

Adopté à l'unanimité

3 –Création d’un poste 

Les membres du Conseil Municipal doivent se prononcer sur la création d’un poste Adjoint Technique Territorial 2ème classe à temps non complet 25ème/35ème à compter du 1er décembre 2011. Il s'agit de valider le besoin d'un poste aujourd'hui occupé par un contractuel (entretien voirie).

Arrivée à 19 heures 01 de Monsieur Sylvain DUBOIS

Adopté à l'unanimité

4 – Schéma départemental de coopération intercommunale

Un extrait du document (concernant le pays de Saintonge Romane) a fait d'un envoi à tous les élus, le 31 mai, pour observations éventuelles. Ce schéma, dont la totalité était disponible sous Internet, fait l'objet de discussion dans toutes les communes. La presse se fait parfois l'écho, notamment du fait de la tournure politique des débats, des choix de certaines d’entre elles.

A ce jour, aucun retour de commentaire d'élus de Pont-l'Abbé-d'Arnoult n’a été transmis en Mairie. 

Arrivée de Madame Edwige BAUDRY à 19 heures 10,

Il est indiqué que ce schéma prévoit l’incorporation de 4 nouvelles communes dans notre CDC dont certaines ont émis un vote défavorable ainsi que la disparition de 2 syndicats (fusionnés par ailleurs). La CDC a voté favorablement ce schéma.

Les conseillers sont favorables à ce schéma qui selon eux est très cohérent en ce qui nous concerne. 

Adopté à l'unanimité

5 – Demandes de subvention   

Dans le cadre de l’organisation du marché fermier en date du 10 Août 2011, initié par le Syndicat d’Initiative, et afin de pouvoir bénéficier de subventions, les membres du Conseil Municipal doivent autoriser Monsieur le Maire à déposer des demandes auprès de la Région, du Pays de Saintonge Romane, de l’Europe et du Conseil Général. 

Madame Edwige BAUDRY indique que ce projet  a été initié par le Syndicat d’Initiative. Cependant, pour pouvoir bénéficier de subventions du pays de la Saintonge Romane, il était nécessaire que le projet soit porté par une collectivité, en l'occurrence la Mairie.. L'accord de principe de subventionnement ayant été obtenu de la part de tous les partenaires, il faut donc autoriser M. le Maire à déposer les demandes. Une somme de 314 euros restera à la charge de la commune qui sera bien évidemment prise sur le budget du Syndicat d’Initiative (moins de subventions en 2012).

Adopté à l'unanimité

A titre d'information la subvention n'a toujours pas été versée par le département pour l'acquisition du défibrillateur. Une relance a été faite le 9 Juin 2011.

6 – Valeurs des taxes votées lors du budget 

La traduction des bases fiscales fournies par l'administration fixe le 

taux d’imposition  à 3,69 % pour l’année 2011. Le DGS précise que cela ne change en rien le produit reçu tel qu'il a été déterminé lors de l'établissement du budget.

7 - Proposition d’achat d’une balayeuse 

Monsieur le Maire indique qu’il a demandé plusieurs devis concernant l’achat éventuel d’une balayeuse. Il faut compter entre 10 000 euros et 15 000 euros pour une d’occasion et entre 60 000 € et  80 000 euros pour une neuve. 

Le Conseil Municipal se prononce contre l'achat d'une balayeuse neuve et contre la location. Il autorise le maire à poursuivre sa recherche d'une balayeuse d'occasion.

Il convient cependant, avant toute décision, d'évaluer les taches d'entretien autres que le balayage par balayeuse car ce sera le même personnel qui l'utilisera et il ne faudrait pas qu'elle soit sous-employée. Monsieur Daniel MICHAUD indique que d'autres pistes moins onéreuses existent (matériel tracté par exemple) et qu'il ne faut pas les écarter. Monsieur le Maire indique que ce type d’engin tracté par un tracteur n’est pas adapté pour la ville et que nous avons déjà remplacé le tracteur par un véhicule électrique afin de diminuer les nuisances sonores.

Il met également l'accent sur la nécessité de disposer du permis de conduire PL pour certaines d'entre elles (à vérifier avant l'acquisition). Monsieur le Maire indique que les vérifications des obligations légales sont une évidence.

Monsieur Jean-François DOUET souhaite avoir le prix de la maintenance d'un tel matériel. Monsieur le Directeur Général des Services fera passer le coût de la maintenance d'une balayeuse, 

8 - Demande d’avis sur le projet circuit Bus école les jours de foire.

Le compte rendu du 7 juin 2011 concernant l'aménagement d'une aire de bus scolaires place du Champ de Foire à Pont l'Abbé d'Arnoult pour la dépose et la prise en charge des élèves de
l'Institution St Louis émanant du Conseil Général a été joint au bulletin. Les membres du Conseil Municipal doivent émettre leur avis sur cette proposition. Une autre réunion a eu lieu le 29 Juin 2011 au matin. Le Conseil Général ne souhaite pas prendre en charge l’ensemble de l’enrobé de cette place, (coût environ 30 000 euros, trop élevé pour le Conseil Général)  il prendrait seulement un couloir du bus en charge. Un projet devra être transmis par leur service rapidement sachant que les travaux doivent être réalisés pendant les vacances d’été. A noter que le container à verres devra être déplacé, ainsi que la coupe des arbres (tilleuls). Monsieur le Maire demande si la commission urbanisme peut étudier l’aménagement de cette place. Monsieur Patrice MATHIEU répond qu'il n'étudiera pas de solutions autres que sur un espace entièrement enrobé et regrette de ne pas avoir été consulté au départ du projet.

Il précise qu'à ses yeux la proposition du Conseil Général constitue un mauvais projet qu'aucune autre commune n'accepterait ! C'est faire peu de cas de la sécurité des enfants et de l'intérêt de la commune (préservation du champ de foire pour d'autres activités).

Monsieur Jean-Pierre RAYNE demande de s'assurer du diagnostic de l'état des arbres avant la pose de l'enrobé.

Il est indiqué également que les passages protégés seraient revus.

M. le Maire indique qu'il est preneur de toute idée d'aménagement émise par les élus.

9 – Questions et informations diverses

Déclaration d’Intention d’Aliéner un bien (DIA) 

Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il a reçu 

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B863

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A1272

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section A662-747

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B851

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B852

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B866

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section B850

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section C353

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section C1246

· de Maître RIVIERE une DIA : pour un bien cadastré section C1241-1243-1245

Versement des subventions

Remerciements de

· USPL

· Restaurant du Cœur

· Chambre des Métiers

· Club des Aînés Ruraux

· Badminton Club 

· Mille Pattes de Saintonge

Départ de Madame Edwige BAUDRY à 20 heures 15 pour une autre réunion

Judo Club  

Monsieur le Président  nous a indiqué que Mademoiselle GUENON était vice-championne de France. Les membres du Conseil  lui adressent toutes leurs félicitations. 

Délégation service public Camping

A la suite de la réunion du Conseil Municipal en séance de travail, il a été soumis à Monsieur Patrick SIMON, gérant actuel du camping dont la délégation cesse en Juillet 2012  la proposition suivante : les membres du Conseil proposent que le contrat de délégation ne s’arrête pas en Juin 2012 mais à la fermeture du camping. Monsieur Patrick SIMON est d’accord sous condition que le camping soit mis en vente par décision du Conseil Municipal. Dans ce cas, il souhaite être consulté car il se portera acquéreur. Si la commune ne veut pas le vendre la proposition faite par le Conseil ne l’intéresse pas. 

Faute d'éléments d'analyse fiables, les membres du Conseil n'ont pas pour l’instant pris de décision quant à la vente du camping, sa réintégration dans le domaine public de la commune ou sa mise en DSP.

Dans un premier temps, une estimation par France Domaine et à des "professionnels" sera demandée.

Achat biens TOMIETTO

Monsieur le Maire accompagné de Monsieur Patrice MATHIEU ont pris rendez-vous avec Maître RIVIERE, afin de vendre les biens suivants : Terrain des Guilloteaux et Maison Lamare (cf précédente décision du Conseil Municipal). Maître RIVIERE est chargé de transmettre au plus tôt un projet de cahier des charges (notamment en ce qui concerne le terrain des Guilloteaux sur  lequel nous avons souhaité conserver un regard sur son devenir)

Monsieur Patrice MATHIEU indique que la division parcellaire du bien Maison Lamare est en cours de réalisation.

Monsieur le Maire indique qu’une subvention de 22 % du montant de l’achat du commerce existe. Après discussion, les membres du Conseil Municipal ne souhaitent pas donner suite à cette subvention qui implique des divisions parcellaires à réaliser et remet en cause le projet initial. 

Extension de la zone artisanale de Liauze

Une simple modification du Plan Local d’Urbanisme (pour les seules parcelles déjà classées en Aub) est envisageable pour agrandir la zone artisanale dans la mesure où l'économie générale du PLU n'est pas remise en cause. Ce n'est pas le cas pour les parcelles classées Agricoles pour lesquelles une révision du PLU s'impose. Compte-tenu de l'élaboration actuelle du SCoT (approbation prévue pour le 31 décembre 2012) et de la nécessité pour les communes d'adapter leur PLU dans les 3 ans qui suivent l'approbation de celui-ci, il n'est pas envisagé de se lancer dans une procédure simplifiée de révision du PLU pour les parcelles classées A.

M; Sylvain DUBOIS demande un point de situation sur la "pénétrante" prévue dans la ZAC à hauteur du vétérinaire. M. le maire indique qu'elle est bien prévue mais que le syndicat de la voirie chargé des études et des marchés a pris du retard pour cause de surcharge de travail suite au désengagement de la DDE.

Salle de Judo

Le projet de création d'une salle de judo près de l'actuel gymnase nécessite la dénomination de la voie d'accès. Le Président du Club de Judo a fait parvenir une proposition de nom pour la dénomination de la rue : Rue Jigovo Kano (fondateur du Judo 1860-1938).

Cette salle, qui sera construite sur dalle de béton, pourrait offrir un dojo entre 100 m² et 150 m² selon les dispositions architecturales.

Porte du Presbytère

Un dossier de déclaration de travaux a été déposé afin de pouvoir repeindre la porte principale du presbytère. Après recueil de l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France, le travail de mise en peinture sera réalisé par les membres de l'Association Diocésaine.

Divers

Monsieur Michel DEKA  a repris son travail à compter du 21 Juin 2011. Il est demandé à chacun de bien vouloir faire passer leurs observations et demandes de travaux à Monsieur le Maire, Monsieur Patrick DIEU, DGS ou Monsieur Patrice MATHIEU, 1er Adjoint, chargés d'encadrer sa reprise d'activité.

 Monsieur Henri MASSE, Préfet a quitté des fonctions.

Commission Voirie : rapport de Monsieur Régis CHAILLOU

A la suite de fortes pluies, des inondations ont eu lieu à l’angle de l’Avenue Bernard Chambenoit et de la Rue de Verdun. Le réseau d'eau pluviale est sous dimensionné et parfois bouché. Trois entreprises on été consultées afin de modifier le diamètre des canalisations

A titre d’information, les travaux voirie faits par l’entreprise SOCTPA ont été réceptionnés, sans réserves. Un nouveau programme est à l’étude.

Local rangement gymnase et travaux de réfection

Suite à la demande effectuée lors du budget par les membres du Conseil Municipal, Les travaux de réfection (les reprises)  ont été effectués par l’entreprise SPORTINGSOL pour un montant de 900 euros. Il faudra néanmoins être "vigilant" lors de l'emploi de la laveuse qui décolle semble-t-il le revêtement de sol. 

M. Jean-François DOUET demande d'étudier la possibilité "d'effacer" d'anciens tracés qui viennent "perturber" les joueurs (par peinture).

Des devis ont été demandés afin de réaliser un local pour le rangement des produits et du matériel pour le ménage. Le montant d'un premier devis pour les 20m² concernés s'élève à 14 K€ !

Réunion Communauté de Communes

Présence du Maire et de Monsieur Alain RAGEAU. La dotation des droits de mutation pour notre commune est de 29 226 euros.

Le CLAS (contrat local d'accompagnement scolaire), devra être revu car l'animateur est parti ainsi que la directrice de l'Ecole René Caillé (dans la mesure où Mme BROCCO ne souhaite pas renouveler son mandat). Sur intervention de Monsieur le Maire, le Conseil Communautaire a voté le principe du CLAS mais les modalités seront définies à la rentrée scolaire. A noter que les activités du CLAS (sous forme d'ateliers pédagogiques destinés à faire revenir les élèves dans un processus d'apprentissage) sont prises sur des créneaux horaires périscolaire et extra scolaire. A ce titre, il n'est pas souhaitable qu'elles se déroulent dans les locaux (ex : salle de motricité) de l'école.

Des containers pour les ordures ménagères seront mis à la disposition de tous les habitants de notre commune en Novembre 2011. Une information sera diffusée "en temps et en heure". La distribution des containers se fera sur un point unique de la commune. Les professionnels seront servis à part.

La piscine a été ouverte à compter du 27 Juin 2011 au 30 Juin 2011 pour les scolaires (élémentaires) de l’Ecole René Caillé. Cette information avait été relayée dans les boites aux lettres des membres du Conseil Municipal. 

M. Patrice MATHIEU rappelle qu'une réunion SCoT est prévue le 7 juillet à 17 heures à l'annexe du Conseil Général de Saintes à laquelle tous les élus sont conviés.

M. le Maire demande à ceux qui souhaitent être destinataires des dossiers numérisés sur le serveur Mairie de se faire connaître au secrétariat.

M. Jean-François DOUET demande s'il existe un document sur le choix des couleurs pour la région. M. Patrice MATHIEU rappelle qu'un document, réalisé par le service départemental de l'architecture et du patrimoine de Charente Maritime (SDAP 17), est consultable en ligne sur son site. 

Monsieur le Maire indique que le Pays de Saintonge Romane a édité un livret sur ce sujet. 

M. Régis CHAILLOU indique qu'une étude visant l'ensemble du carrefour devant le tabac va être entreprise. Les potelets seront posés ensuite.

Monsieur Daniel MICHAUD souhaite que le devis concernant la mise en place du chalet pour le tennis soit signé.

M. le Maire indique que nous pourrons avoir désormais un 3ème représentant de la Presse (Le Littoral) aux séances du Conseil Municipal.

M. Alain RAGEAU indique que le dossier du compte-rendu d'activité de la Mission Locale peut être consulté en Mairie

Fin de la séance à 22 heures 00


